
2022

]E:/Digitech/AirsDelibProd/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/logo_annonay_mini.png

DGA Ressources 
Service des Affaires Juridiques,

Administratives et Foncières

CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 30 juin 2022 (18h30)
Hôtel de Ville - Salle Montgolfier

Nombre de membres  : 33 
En exercice : 33
Présents : 26
Votants : 32
Convocation et affichage : 23/06/2022
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur   Frédéric
GONDRAND

Etaient  présents  :  Edith  MANTELIN,  Patrick  SAIGNE,  Bernard  CHAMPANHET,
Nadège  COUZON,  Jérôme  DOZANCE,  Danielle  MAGAND,  Michel  SEVENIER,
Sophal  LIM,  Eric  PLAGNAT,  Catherine  MICHALON,  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI,
Lokman  ÜNLÜ,  Stéphanie  BARBATO-BARBE,  Clément  CHAPEL,  Antoinette
SCHERER, Jérémy FRAYSSE, Romain  EVRARD,  Catherine MOINE,  Jamal  NAJI,
Simon PLENET, Antoine MARTINEZ, Louisa GRENOT, François CHAUVIN, Frédéric
GONDRAND, Michel HENRY-BLANC, Laura MARTINS PEIXOTO. 

Pouvoirs : Pascal PAILHA (pouvoir à Jamal NAJI), Claudie COSTE (pouvoir à Eric
PLAGNAT), Maryanne BOURDIN (pouvoir  à Clément CHAPEL), Juanita GARDIER
(pouvoir  à  Antoinette  SCHERER),  Gracinda  HERNANDEZ  (pouvoir  à  Catherine
MICHALON), Marc-Antoine QUENETTE (pouvoir à Nadège COUZON). 

Etaient absents et excusés : Véronique NEE. 

CM-2022-167   -  FINANCES  COMMUNALES   -  DEMANDE  DE  FONDS  DE
CONCOURS AUPRES D'ANNONAY RHÔNE AGGLO - TRAVAUX D'EXTENSION
DU CIMETIERE

Rapporteur : Monsieur François CHAUVIN

Par  délibération  n°  2021-316  du  27  septembre  2021,  la  Communauté
d’Agglomération,  Annonay Rhône Agglo,  a décidé la mise en place d’un fonds de
solidarité  au  bénéfice  de  ses  communes  membres  afin  de  soutenir  les  projets
d’investissement s’inscrivant dans le projet de territoire ou concourant à l’amélioration
du cadre de vie des habitants.

Par délibération n° 2021-404 du 9 décembre 2021 portant attribution des fonds de
concours 2021 aux communes membres, la Communauté d’Agglomération a attribué
à la commune d’ANNONAY un fonds de solidarité pour un montant de 90 000 €, dans
le cadre des travaux d’extension du cimetière.

Pour rappel, le plan de financement proposé à l’appui de la demande du fonds de
concours était le suivant :
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Commune ANNONAY DEPENSES RECETTES
travaux 300 000,00 €                              
subvention DETR  Etat 90 000,00 €                                 
Subvention conseil régional -  €                                             
subvention département -  €                                             

300 000,00 €                              90 000,00 €                                 

reste à charge communes ( dépenses -recettes)

Aide maximale - critère atteinte des 80 % d'aides publiques maximum 150 000,00 €                              
Aide maximale - critère atteinte de 50% du reste à charge 105 000,00 €                              
Aide maximale - solde de l'enveloppe sur le mandat 90 000,00 €                                

90 000,00 €                                 

TOTAL 300 000,00 €                              180 000,00 €                               60,00%

210 000,00 €

MONTANT DU FONDS DE CONCOURS ATTRIBUABLE

Travaux d'extension du cimetière
Demande de Fonds de concours - Année 2021

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5216-5 VI,

VU la délibération du Conseil communautaire n° 2021-316 du 27 septembre 2021 de
la Communauté d’Agglomération Annonay Rhône Agglo, approuvant la mise en place
d’un fonds de solidarité et le règlement d’attribution des fonds de concours afférent,

VU la  délibération n°  2021-404 du 9 décembre 2021 de la Communauté d’Agglo-
mération Annonay Rhône Agglo attribuant les fonds de concours 2021 aux communes
membres, et plus particulièrement à la commune d’Annonay,

CONSIDERANT que  l’attribution  de  fonds  de  concours  se  formalise  par  une
délibération  concordante  de  la  Communauté  d’Agglomération  et  de  la  commune
concernée, et la signature d’une convention entre les parties.

VU le projet de convention en annexe,

VU l'avis favorable de la commission générale du 21 juin 2022

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

SOLLICITE la Communauté d’Agglomération Annonay Rhône Agglo pour l’attribution
d’un fonds de concours pour un montant de 90 000 € au titre de l’année 2021,

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  à  signer  la
convention avec Annonay Rhône Agglo,

PRECISE que la recette sera imputée au budget principal chapitre 13, sous rubrique
020, nature 1348, opération 300.
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer toutes les
pièces  afférentes  à  ce  dossier  et  le  charge  d’effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

Fait à Annonay  le : 04/07/22
Affiché le : 05/07/22
Transmis en sous-préfecture le : 04/07/22 
Identifiant télétransmission : 007-210700100-20220630-34422-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL MUNICIPAL
Le Maire

Simon PLENET
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CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE 

 

Convention conclue entre : 

La commune d’Annonay représentée par Simon PLENET, Maire, agissant en vertu des pouvoirs qui lui 

ont été délégués par délibération N° CM-2022-XX       en date du 30 juin 2022,                   

Ci-après dénommée « la commune », 

          d’une part, 

Annonay Rhône Agglo, représentée par Monsieur Simon PLENET, président, agissant en vertu des 

pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération N° CC-2021-404 du 09 décembre 2021 

Ci-après dénommée « Annonay Rhône Agglo »  

          d’autre part, 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet d’arrêter les modalités de versement d’un fonds de concours aux 

communes en application du règlement du fonds de solidarité délibéré en conseil communautaire le 

27 septembre 2021. Cette contribution est rendue possible par l’article L. 5216-5 VI du Code général 

des Collectivités territoriales (C.G.C.T). 

ARTICLE 2 : DESTINATION DU FONDS DE SOLIDARITE  
 
Le fonds de solidarité attribué par l’agglomération s’applique exclusivement à des projets 
d’investissements communaux, permettant le versement d’une subvention d’équipement, à 
l’exclusion de tout financement en fonctionnement. 
 
Ce fonds de solidarité doit servir de soutien aux investissements locaux : 
  

• Qui rentre dans le cadre des objectifs du projet de territoire 

• Ou qui concourt à l’amélioration du cadre de vie des habitants  
 

ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES D’ELIGIBILITE  

Les projets éligibles sont ceux initiés à compter de la mise en place du fonds de solidarité.  
Toutefois, de façon exceptionnelle et argumentée, des projets en cours au moment de sa mise en place 
pourront être pris en compte. 
  
Ce fonds de solidarité finance exclusivement les opérations d’investissement -y compris les études qui 
y sont liées - pour lesquelles les communes sont maîtres d’ouvrage. Ils sont calculés sur le montant 
Hors Taxe de l’opération.  
 
Le montant versé au titre du fonds est cumulable avec toute autre subvention publique (Europe, Etat, 
Région, Département, …).  
 



ARTICLE 4 : LA DEMANDE DE FONDS DE SOLIDARITE  
 
La commune d’’Annonay a adressé à Annonay Rhône agglo les pièce constitutives du dossier 
suivantes : 
 

1. Un courrier de demande du fonds de solidarité adressé au Président  
2. Une note de présentation du/des projet(s) précisant les dépenses induites et le calendrier 

prévisionnel de réalisation. 
3. Un plan de financement de l’opération précisant les subventions sollicitées et/ ou accordées 

par d’autres cofinanceurs, 
4. Les attestations de sollicitations et les décisions d’attribution de subvention des autres 

cofinanceurs du projet, 
5. La délibération du conseil municipal inscrivant le projet au budget de la commune, ou la 

délibération d’adoption du budget de la commune répertoriant ledit projet, 
6. Une attestation de non-commencement de l’opération sauf exception relative aux projets déjà 

initiés avant le 30 octobre 2021. 
  
Le bureau communautaire s’est prononcé favorablement sur l’attribution du fonds de solidarité le 18 
novembre 2021. 
 
 ARTICLE 3 : MONTANT DU FONDS DE CONCOURS  

Le montant du fonds est plafonné à 15 K€ par an et par commune, cumulable et reportable sur la durée 
du mandat, soit un montant plafond de 90 K€ par commune sur la période 2021-2016. 
 
Ce montant est porté à 27 K€ par an et à 162 K€ sur la durée du mandat pour les communes dont :  
 

- Le niveau de bases de CFE/habitant constaté en 2020 est inférieur à 447 €/habitant, 
moyenne constatée sur le périmètre communautaire en 2020 

- Et le niveau d’attribution de compensation par habitant 2021 est inférieur à 153 
€/habitant, moyenne constatée sur le périmètre communautaire en 2021 ; 

 
Le montant du fonds de concours visé par la présente convention et versé par Annonay Rhône Agglo 
est fixé à 90 000€ pour un montant de dépenses éligibles de 300 000€, tel que décliné dans le plan de 
financement joint en annexe. 
 

ARTICLE 6 :  MODALITES DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 

Le fonds de solidarité sera versé selon les modalités suivantes :  
 

 Une avance de 75 % du montant prévisionnel sur présentation par la commune bénéficiaire 
d’une attestation de l’engagement juridique du projet (ordre de service, bon de commande, 
marché, …).  

 

 Le solde sera versé sur présentation par la commune bénéficiaire du certificat d’achèvement 
des travaux ainsi que d’un plan de financement définitif et de ses pièces justificatives, visé par 
le comptable et par le représentant de la commune 

 
 
 



Dans l’hypothèse où le coût final du projet serait supérieur au coût prévisionnel, la participation 
financière de la Communauté d’agglomération restera, dans tous les cas, fixée au montant initial. 
 
Dans l’hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la participation 
financière de la Communauté d’agglomération sera alors revue à la baisse et proratisé en fonction du 
coût réel des travaux éligibles HT et sur la base des règles de calcul énoncées dans le règlement du 
fonds de solidarité. 
 
En cas de non-achèvement de l’opération objet du fond de solidarité, l’acompte pourra faire l’objet 
d’une demande de remboursement de la part de la Communauté d’agglomération. 
  
Toute modification de la demande de fonds de solidarité postérieure à son attribution sera examinée 
par le bureau communautaire et devra faire l’objet de nouvelles délibérations et d’un avenant à la 
présente convention.  
 
Si la commune se voit accorder de nouvelles subventions, non prévues au moment du dépôt du 
dossier, elle devra en informer la Communauté par courrier et présenter un nouveau plan de 
financement prévisionnel. Le montant du fonds de solidarité versé par la Communauté sera réajusté 
au moment de la demande de solde pour prendre en compte le plan de financement définitif.  
 
 
ARTICLE 9 : REGLES DE CADUCITE, RESILIATION ET CAS DE RESTITUTION  

 
L’attribution du fond est valable pour une durée de trois ans à compter de la notification de la 
délibération par le Conseil Communautaire.  
A défaut d’engagement des travaux dans les 3 ans suivants l’attribution, le fonds est considéré comme 
caduc. 

 
La participation financière de la Communauté d’agglomération sera restituée en intégralité si son 
utilisation n’est pas conforme à l’objet prévu dans la convention d’attribution du fonds de solidarité. 
 
 
Fait à DAVEZIEUX, le  
 
Pour ANNONAY RHONE AGGLO    Pour la commune d’ANNONAY 
 

 

 

Simon PLENET       François CHAUVIN 

Président d’Annonay Rhône Agglo    Pour le maire et par délégation, 

Le Conseiller délégué aux Finances et 

à la gestion patrimoniale 

  



PLAN DE FINANCMENT 

 

Commune ANNONAY DEPENSES RECETTES

travaux 300 000,00 €                              

subvention DETR  Etat 90 000,00 €                                 

Subvention conseil régional -  €                                             

subvention département -  €                                             

300 000,00 €                              90 000,00 €                                 

reste à charge communes ( dépenses -recettes)

Aide maximale - critère atteinte des 80 % d'aides publiques maximum 150 000,00 €                              0,8%*Dépenses -recettes

Aide maximale - critère atteinte de 50% du reste à charge 105 000,00 €                              reste à charge *50%

Aide maximale - solde de l'enveloppe sur le mandat 90 000,00 €                                A modifier selon règlement FDC (90.000 € ou 162.000 €)

90 000,00 €                                 

TOTAL 300 000,00 €                              180 000,00 €                               60,00%

210 000,00 €

MONTANT DU FONDS DE CONCOURS ATTRIBUABLE

Travaux d'extension du cimetière

Demande de Fonds de concours - Année 2021


